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Il appar tient à la chambre régio nale des comptes d’examiner
l’ensemble des allé ga tions conte nues dans la demande de
recti fi ca tion et de leur donner la suite qu’elle estime conve nable. La
déci sion par laquelle la chambre régio nale des comptes, soit refuse
d’apporter la recti fi ca tion demandée, soit ne donne que partiel le ment
satis fac tion à la demande, est suscep tible de faire l’objet d’un recours
devant le juge admi nis tratif. Saisi d’un tel recours, le juge
admi nis tratif peut contrôler la régu la rité de la procé dure suivie et
véri fier que la déci sion contestée ne repose pas sur des faits inexacts
et n’est pas enta chée d’une mécon nais sance, par la chambre
régio nale, de l’étendue de son pouvoir de recti fi ca tion. Il ne lui
appar tient pas, en revanche, eu égard à l’objet parti cu lier de la
procé dure de recti fi ca tion des obser va tions défi ni tives des chambres
régio nales des comptes, de se prononcer sur le bien‐fondé de la
posi tion prise par la chambre en ce qui concerne l’appré cia tion qu’elle
a portée, dans le cadre des attri bu tions qui lui sont données par la loi,
sur la gestion de la collec ti vité ou de l’orga nisme en cause.

1

En l’espèce, aucune des erreurs maté rielles allé guées n’est établie et
le moyen fondé sur l’exis tence d’erreurs d’appré cia tion est écarté
comme inopérant
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L’examen, par le tribunal admi nis tratif de Nîmes, de la requête
intro duite le 4 novembre 2022 par le syndicat inter com munal des
eaux de la région Rhône- Aygues-Ouvèze (RAO) illustre les enjeux
nombreux qui entourent la forma li sa tion et la portée des actes émis
par le juge des comptes. Dirigée contre le refus opposé le 21 juin 2022,
par le président de la chambre régio nale des comptes de Provence- 
Alpes-Côte d’Azur (PACA), de recti fier le rapport d’obser va tions
défi ni tives adopté à l’issue de l’examen de la gestion de
l’établis se ment public, la requête visait à en obtenir l’annu la tion,
assortie d’une injonc tion tendant au réexamen de la demande en
recti fi ca tion. Par sa déci sion de rejet prononcée le 17 décembre 2024,
la juri dic tion admi nis tra tive de Nîmes revient sur la spéci fi cité du
contrôle opéré par le juge admi nis tratif en souli gnant les contours du
droit à la recti fi ca tion des obser va tions défi ni tives dont disposent
« les diri geants des personnes morales contrô lées ou toute autre
personne nomi na ti ve ment ou expli ci te ment mise en cause » 1.

1

Avant que n’inter vienne sa consé cra tion légis la tive en 2001, le droit
de recti fi ca tion des obser va tions défi ni tives formu lées par les
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chambres régio nales des comptes à l’issue de l’examen de la gestion
des orga nismes rele vant de leur compé tence a été le fruit d’une
solu tion prétorienne 2. Écar tant la justi cia bi lité des rapports
d’obser va tions définitives 3, le juge admi nis tratif va consi dérer que tel
ne sera pas le cas des déci sions portant refus total ou partiel de les
recti fier : ces déci sions faisant grief seront soumises à la censure du
juge de l’excès de pouvoir 4. Le cadre de ce recours et le contrôle
juri dic tionnel suscep tible d’inter venir à cette occa sion, seront alors
définis par le Conseil d’État suivant un avis Chabert inter venu en
2004. Le juge admi nis tratif pourra « contrôler la régu la rité de la
procé dure suivie, […] véri fier que la déci sion contestée ne repose pas
sur des faits inexacts et n’est pas enta chée d’une mécon nais sance, par
la chambre régio nale, de l’étendue de son pouvoir de rectification ».
Une limite est posée :

« Il ne lui appar tient pas, en revanche, eu égard à l’objet parti cu lier
de la procé dure de recti fi ca tion des obser va tions défi ni tives des
chambres régio nales des comptes, de se prononcer sur le bien‐fondé
de la posi tion prise par la chambre en ce qui concerne l’appré cia tion
qu’elle a portée (…) sur la gestion de la collec ti vité ou de l’orga nisme
en cause » 5.

Le contrôle opéré par le tribunal admi nis tratif de Nîmes rejoint donc
plei ne ment le cadre dégagé par l’avis Chabert (§ 5) ainsi que les
juris pru dences qui en reprennent unifor mé ment les termes 6.

3

Contre di sant la maté ria lité de certains faits relevés dans le rapport
d’obser va tions défi ni tives adopté par la chambre régio nale des
comptes de PACA et l’appré cia tion qui en résul tait, le syndicat RAO
deman dait la recti fi ca tion de plusieurs mentions rela tives aux
condi tions de passa tion de marchés publics et au contrôle, par cet
établis se ment, de leur exécu tion (§ 6 à § 12). Confor mé ment à son
office, le juge admi nis tratif s’est donc limité à véri fier la réalité des
faits énoncés par la chambre, sans jamais entrer sur le terrain de
l’appré cia tion portée par celle- ci (§ 12). La nature « parti cu liè re ment
limitée » de ce contrôle découle de la spéci fi cité des missions
exer cées par les chambres régio nales des comptes 7, dont le juge
admi nis tratif rappelle les prin ci paux ressorts à l’appui des
articles L. 211-3 et L. 211-4 du Code des juri dic tions finan cières (§ 1 à
§ 3), avant d’énoncer les dispo si tions régis sant la procé dure de
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recti fi ca tion des obser va tions défi ni tives (§ 4) 8. Une limi ta tion de
l’office du juge qui a pu questionner « l’intérêt » de ce recours en
excès de pouvoir que la perma nence des débats autour de
l’injus ti cia bi lité des obser va tions défi ni tives semble traduire 9.

La déci sion rendue par la juri dic tion admi nis tra tive de Nîmes est
autre ment singu lière. Par la confron ta tion expli cite des obser va tions
défi ni tives dont la recti fi ca tion est demandée, avec les moyens
soutenus par le requé rant, compte tenu des éléments soumis à son
appré cia tion, le juge livre ici la grille de lecture appli quée lors de son
contrôle. Ce faisant, il éclaire davan tage les contours du droit à la
recti fi ca tion des obser va tions défi ni tives et par consé quent, l’étendue
du pouvoir de recti fi ca tion du juge finan cier lesquels ont reçu des
préci sions en 2019 10.

5

Pour criti quer le refus de recti fier le rapport d’obser va tions
défi ni tives au terme duquel le président du syndicat RAO était
inter venu dans le clas se ment et la sélec tion d’entre prises candi dates
aux marchés publics consi dérés (§ 6 et § 8), l’établis se ment soule vait
l’exis tence de plusieurs inexac ti tudes maté rielles. Ainsi en était- il
d’un écart de nota tion entre deux candi dats qui, d’après le syndicat
inter com munal, était supé rieur à celui relevé par la chambre (§ 7). Or,
la nota tion observée par le juge des comptes s’appuyait sur le rapport
d’analyse des offres dont il avait reçu commu ni ca tion ; quand la
nota tion soutenue par le requé rant, bien que constatée par le juge
admi nis tratif, se fondait sur un docu ment qui n’avait pas été
utile ment transmis à la chambre. Le syndicat RAO s’étant abstenu,
sans le contester par ailleurs, de commu ni quer la pièce démon trant
l’écart de nota tion liti gieux tant au moment de l’examen de
gestion, qu’« en réponse à la trans mis sion [des] obser va tions
défi ni tives » ; le juge ayant aussi relevé, que le deman deur
n’avait aucunement « contesté l’inexac ti tude de cet écart dans sa
récla ma tion » (§ 7).

6

S’agis sant d’une déci sion juri dic tion nelle, la rece va bi lité du recours en
erreur maté rielle est subor donnée à ce que l’erreur ne soit pas
impu table au requérant 11. Le prin cipe appa raît trans posé aux recours
formés contre les déci sions ayant refusé, tota le ment ou
partiel le ment, de recti fier les obser va tions défi ni tives adop tées par
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